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LES GRANDS ENJEUX DE SANTÉ DU TERRITOIRE 
. Un territoire globalement bien 
pourvu en offres de santé et 
d’accompagnement 

50% DES COMMUNES
DOTÉES D’UNE OFFRE DE 
SOINS DE 1er RECOURS

. Une offre médicale en libéral 
et à l’hôpital importante dans le 
territoire

67MÉDECINS 
GÉNÉRALISTES DONT 
45% DE FEMMES

. Des structures d’exercice regroupé 
et une coordination entre acteurs 
(CPTS)
LA PLUS GRANDE CPTS DE LA RÉGION 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

+ DE 1200
PROFESSIONNELS
DE SANTÉ RÉPARTIS 
SUR 120 COMMUNES

. Un territoire attractif pour les 
professionnels de santé

+ DE 50ÉQUIPEMENTS 
9 CRÈCHES, 8 ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS, 2 MUSÉES, 
1 CONSERVATOIRE...

. Un territoire avec un dynamisme 
démographique 

1 TAUX DE NATALITÉ 
SUPÉRIEUR À LA MOYENNE 
RÉGIONALE

. Un territoire avec une répartition 
inégale de l’offre de soins

PLUS AUCUN MÉDECIN 
GÉNÉRALISTE À L’EST DE 
VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

. Un territoire face aux enjeux 
de la perte d’autonomie et du 
vieillissement

25% 
DE LA POPULATION 
A + DE 60 ANS

. Un territoire exposé aux 
problématiques environnementales

10% DE LA POPULATION 
VIVANT EN ZONE DÉGRADÉE
OU TRÈS DÉGRADÉE EN

TERMES DE QUALITÉ DE L’AIR ET DE 
NUISANCES SONORES

. Un territoire face à des 
problématiques grandissantes 
en santé mentale

PLUS AUCUN PSYCHIATRE 
LIBÉRAL SUR LE TERRITOIRE 

. Un territoire soumis à des 
inégalités territoriales et sociales 
de santé

UN TAUX DE DÉPISTAGE 
DU CANCER EN DESSOUS 
DES MOYENNES RÉGIONALES
ET DES RECOMMANDATIONS 
DU CRCDC

• Le Perréon

• Saint-Cyr-
le-Châtoux

• Vaux-en-Beaujolais • Salles-
      Arbuissonnas-

en-Beaujolais   

• Blacé

• Saint-Julien

• Montmelas-
Saint-Sorlin

• Rivolet

• Cogny

• Ville-sur-Jarnioux

• Lacenas

• Denicé

• Gleizé
• Villefranche-

sur-Saône

• Limas
• Jassans-
Riottier      

• Saint-Étienne-
des-Oullières

• Arnas

ÉDITORIAL

UN PREMIER PAS

Tout ce qui touche les habitants de notre territoire 
de Villefranche Beaujolais Saône au quotidien 
nous concerne, à commencer par leur santé et 
leur qualité de vie. Dès le début de ce mandat, 
la Communauté d’agglomération a marqué 
sa volonté d’agir dans ce domaine en créant 
une délégation de Vice-présidente à la petite 
enfance, aux services aux habitants, et à l’accès 
aux soins, portée par Catherine Rabourdin.

Ne l’oublions pas, nous avons été élus en 
pleine pandémie de Covid-19. Sans hésitation, 
notre Communauté d’agglomération a alors 
transformé son palais omnisport de l’Escale à 
Arnas en centre de vaccination couvrant tout 
le nord du Rhône. Plus de 200 000 personnes 
ont ainsi été vaccinées et protégées contre la 
maladie.

L’enseignement majeur de cette expérience, c’est 
la mobilisation de l’ensemble des acteurs de la 
santé et des compétences médicales à l’échelle 
de tout un territoire, et notre conviction qu’il y a 
nécessité d’amplifier cette dynamique collective. 
De là est née l’idée d’un contrat local de santé 
portée par notre Communauté d’agglomération 
avec l’Agence régionale de santé Auvergne 
Rhône-Alpes, la Communauté professionnelle 
territoriale de santé, et l’ensemble des partenaires 
impliqués au quotidien pour prévenir et soigner. 

Fruit de deux ans de travail et d’une large 
concertation, ce premier contrat de nouvelle 
génération fédère les acteurs et les partenaires 
du monde de la santé avec lesquels il a été 
coconstruit à partir d’un diagnostic partagé. 

Le territoire de la Communauté d’agglomération 
est en meilleure santé que la moyenne des 
territoires, et l’offre de soins y est plutôt bien 
organisée. Pour autant, il y a des points 
d’amélioration sur lesquels nous avons choisi 
de concentrer nos efforts dans le respect des 
missions de chacun. La santé mentale, la santé 
environnementale, la prévention, le bien vieillir, 
la répartition de l’offre de soins sur le territoire 
font partie de nos priorités et se déclinent en 25 
actions que nous vous invitons à découvrir.

Ce nouveau contrat local de santé est un 
trait d’union entre l’ensemble des acteurs 
et partenaires de notre territoire que nous 
remercions pour leur confiance et leur 
engagement. Il est aussi un premier pas qui 
appellera un prolongement dans le cadre du 
dialogue désormais ouvert.

Pascal RONZIÈRE
Président de la Communauté d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône



AXE TRANSVERSAL 
Animer le réseau territorial de 
santé et enrichir le partenariat

ACTION N°25 Créer une communauté
des acteurs de la santé du territoire

et l’animer
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LES 25 ACTIONS DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE 2025/2029

AXE N°1 
Prendre soin des professionnels des métiers 
de la santé et de l’accompagnement

ACTION N°1 Promouvoir les métiers de la santé dans 
leur diversité

ACTION N°2 Accompagner l’installation de 
professionnels de santé en exercice coordonné (MSP, 
Centre de santé), en priorité à l’est de Villefranche-sur-
Saône

ACTION N°3 Engager une dynamique de co-
construction en faveur de la relocalisation de l’Institut de 
Formation Sanitaire et de l’implantation d’autres structures 
de la formation et/ou l’innovation en santé, dans le projet 
Quartier Gare

AXE N°4
Promouvoir la santé mentale
ACTION N°15 Développer des sensibilisations à la santé mentale et 

des formations aux Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM)

ACTION N°16 Mettre en place les Semaines d’Information sur la 
Santé Mentale (SISM) sur le territoire

ACTION N°17 Améliorer la prévention et la prise en charge en santé 
mentale des jeunes

ACTION N°18 Animer un réseau en santé mentale sur le territoire 
pouvant préfigurer un Conseil Local de Santé Mentale (CLSM)

AXE N°5 
Réduire les inégalités territoriales 
et sociales de santé
ACTION N°19 Coordonner un plan annuel / trimestriel 

des actions de prévention sur le territoire à destination de 
l’ensemble des habitants, en s’appuyant sur l’ensemble du 
réseau partenarial

ACTION N°20 Favoriser la diffusion de l’information 
au plus près des habitants et améliorer leur accès à la 
prévention

ACTION N°21 Promouvoir les gestes et habitudes de la vie 
quotidienne favorables à la santé

ACTION N°22 Permettre l’accès en transport en commun 
aux structures de santé

ACTION N°23 Développer l’offre de transport pour des 
besoins de santé des habitants

ACTION N°24 Former les habitants au numérique pour 
améliorer l’accès aux droits et aux soins (Mon Espace Santé, 
etc.)
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LES 25 ACTIONS DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ VILLEFRANCHE BEAUJOLAIS SAÔNE 2025/2029

AXE N°3 
Agir pour un environnement favorable 
à la santé

ACTION N°9 Préserver et développer la trame verte sur 
le territoire

ACTION N°10 Lutter contre l’habitat indigne en proposant 
des aides à la rénovation

ACTION N°11 Réduire la vitesse sur l’autoroute A6

ACTION N°12 Sensibiliser le public à la qualité de l’air 
intérieur

ACTION N°13 Accompagner les Etablissements Recevant 
du Public (ERP) dans l’amélioration de la qualité de l’air 
intérieur

ACTION N°14 Réaliser des ateliers de sensibilisation et de 
formation aux perturbateurs endocriniens à destination des 
professionnels et du grand public

AXE N°2 
Prévenir et accompagner la perte 
d’autonomie et le vieillissement

ACTION N°4 Organiser un événement grand public sur le 
thème de l’aidance

ACTION N°5 Rendre accessible les informations utiles au 
quotidien pour les personnes âgées et celles vivant avec un 
handicap, et leur entourage

ACTION N°6 Proposer des cycles d’activité physique 
adaptée pour des personnes âgées

ACTION N°7 Promouvoir et accompagner les dispositifs 
en faveur d’un parcours optimisé des aidants

ACTION N°8 Accompagner l’adaptation des logements 
au handicap ou à la baisse d’autonomie

AXE N°4
Promouvoir la santé mentale
ACTION N°15 Développer des sensibilisations à la santé mentale et 

des formations aux Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM)

ACTION N°16 Mettre en place les Semaines d’Information sur la 
Santé Mentale (SISM) sur le territoire

ACTION N°17 Améliorer la prévention et la prise en charge en santé 
mentale des jeunes

ACTION N°18 Animer un réseau en santé mentale sur le territoire 
pouvant préfigurer un Conseil Local de Santé Mentale (CLSM)



LE FRUIT D’UNE LARGE CONCERTATION 
Une coconstruction avec les acteurs de la santé, du social, 
du médicosocial, de l’éducation, des collectivités, des 
institutions, et le tissu associatif.

Un travail participatif avec des ateliers et une séance 
plénière de restitution du diagnostic de santé. 

Ouverture à Arnas 
du 2e plus important 
Centre de vaccination du Rhône 
(hors Métropole de Lyon) : 
plus de 200 000 vaccinés 
contre la Covid-19

Lancement de la 
démarche Contrat 
Local de Santé

Diagnostic de Santé
avec les partenaires
du territoire

Plénière santé : 
identification 
des priorités et 
actions phares

Rédaction des documents
socles avec le soutien

des partenaires

Vote en Conseil
Communautaire
de la Communauté 
d’agglomération

Signature
officielle du Contrat 
Local de Santé

2021

2022

2023

Mars 2024

2024

22 janvier 2025

Mars à
novembre

21 février 2025



REMERCIEMENTS

ACOLEA • ADOMA • AGIVR • Résidences Hippocampe et le CEP - ARCAV • Alliade • AMASIE, 
SPASAD • Caisse d’Allocations Familiales (CAF du Rhône) • CAP EMPLOI • Centre Caladois de 
Psychologie Ambulatoire (CCPA) • Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) de Villefranche-
sur-Saône • Centre de Santé et de Prévention de Villefranche-sur-Saône (CDHS) • Cités Éducatives 
Villefranche Gleizé Limas • DOMITYS • EHPAD Château du Loup • EHPAD Courajod • EHPAD 
Joseph Forest • EHPAD La Clairière • EHPAD La Rose des Vents • EHPAD Les Magnolias • EHPAD 
Montaigu • EHPAD Résidence Pierre de Beaujeu • EPNAK • Equilibr’Emoi • La Calade CHRS CHU 
et Accueil de jour Villefranche et Alix, Foyer Notre Dame des Sans-abri FNDSA) • L’Escampette, 
Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) • GRIM 69 • L’Escale Solidaire, Habitat et Humanisme • Habitat 
et Humanisme • INTERMED • INICEA • ITINOVA • L’Aire Aérée • Résidence seniors, Les Jardins 
d’Arcadie • Le MAS • L’OASIS • Méthode d’Action pour l’Intégration des services d’aide et de soin 
dans le champ de l’Autonomie (MAIA) • Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) de Belleroche •
Maison des Adolescents de Villefranche-sur-Saône (Centre Hospitalier Saint-Cyr au Mont d’Or) •
Maison Médicale de Garde • ESAT MESSIDOR • Mille et Une • Mission Locale • ODYNEO • OPAC du 
Rhône • OPPELIA ARIA • Petits Frères des Pauvres • PRESTA Ain Beaujolais • Programme de Réussite 
Educative (PRE) • Résidence L’Accueil • Restos du cœur • Sauvegarde 69 • TANDEM • UNAFAM
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